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@  Talonnière  de  fixation  pour  monoski. 
@  Talonnière  faisant  partie  d'un  dispositif  de  fixation  pour 
monoski. 

Elle  comporte  une  platine  unique  (1)  et  deux  mâchoires 
indépendantes  (4,5)  reliées  toutes  deux  à  un  mécanisme 
d'enclenchement  et  de  déclenchement  unique  (17)  agencé  de 
façon  que  le  retrait  du  mécanisme  (17)  pour  libérer  une  des 
mâchoires  (4)  libère  de  son  emprise  l'autre  mâchoire  (5)  et  lui 
permette  alors  d'adopter  l'une  ou  l'autre  de  ses  deux  positions 
stables  possibles. 
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Description 

TALONNIERE  DE  FIXATION  POUR  MONOSKI 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  talonnière 
faisant  partie  d'un  dispositif  de  fixation  pour  mono- 
ski. 

Pour  fixer  les  parties  arrière  des  pieds  d'un  skieur 
sur  un  monoski,  il  est  courant  d'utiliser  deux 
talonnières  de  fixation  de  ski  traditionnelles,  ces 
deux  talonnières  étant  alors  totalement  séparées.  Il 
s'avère  néanmoins  que  cet  ensemble  de  deux 
talonnières  traditionnelles  est  mal  adapté,  aussi  bien 
sur  le  plan  de  la  sécurité  que  sur  celui  de  l'utilité,  à  ce 
nouvel  engin  de  glisse  qu'est  le  monoski. 

En  effet,  en  cas  de  chute  en  torsion  avant,  il  arrive 
souvent  qu'un  pied  tire  plus  fort  que  l'autre,  de  sorte 
que  le  déchaussement  n'est  pas  simultané  pour  les 
deux  pieds.  Souvent,  il  n'y  a  déchaussement  que 
d'un  seul  pied,  ce  qui  représente  un  risque  important 
pour  la  jambe  correspondant  au  pied  qui  reste  pris 
dans  la  fixation  :  étirement  du  mollet,  rupture  du 
tendon  d'Achille,  torsion  du  genou,  etc. 

Par  ailleurs,  pour  déchausser  volontairement,  le 
monoskieur  doit  effectuer  deux  manoeuvres,  en 
agissant  sur  chaque  cuiller  de  déchaussement 
séparément,  souvent  par  un  mouvement  de  torsion 
du  buste  qui  peut  être  délicat  lorsque  le  déchausse- 
ment  s'effectue  sur  une  pente. 

Enfin,  l'utilisation  de  deux  talonnières  de  type 
traditionnel  sur  un  monoski  implique  l'existence  de 
deux  mécanismes,  donc  de  deux  réglages  de 
poussée,  de  deux  réglages  de  dureté,  de  deux 
séries  de  pièces  en  mouvement  soumises  à  usure, 
ainsi  que  la  nécessité  de  pratiquer  un  grand  nombre 
de  trous  dans  le  monoski  pour  le  montage  de  ces 
deux  talonnières. 

La  présente  invention,  qui  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients,  se  rapporte  à  une  talonnière  unique, 
spécialement  conçue  pour  le  monoski  et  apte  à  être 
utilisée  indifféremment  soit  avec  les  deux  pieds,  soit 
avec  un  seul  pied  quel  qu'il  soit,  afin  de  permettre  la 
progression  en  patinette  ou  en  escalier.  Cette 
talonnière  comporte  une  platine  unique,  apte  à  être 
montée  sur  le  monoski,  avec  deux  mâchoires 
indépendantes  reliées  toutes  deux  à  un  mécanisme 
d'enclenchement  et  de  déclenchement  unique  et 
agencé  de  façon  que  le  retrait  du  mécanisme,  pour 
libérer  une  des  mâchoires,  libère  de  son  emprise 
l'autre  mâchoire  pour  lui  permettre  d'adopter  alors 
l'une  ou  l'autre  de  ses  deux  positions  stables 
possibles  (ouverture  ou  fermeture). 

L'invention  sera  bien  comprise,  et  ses  avantages 
et  autres  caractéristiques  ressortiront,  au  cours  de 
la  description  suivante  d'un  exemple  non  limitatif  de 
réalisation,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  d'ensemble  en  perspec- 
tive  de  cette  talonnière  ; 

Figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de 
figure  1  ; 

Figure  3  représente,  en  coupe  selon  lll-lll  de 
figure  2,  cette  talonnière  en  position  d'utilisa- 
tion; 

Figure  4  est  une  vue,  similar  à  la  figure  3,  qui 

montre  la  position  de  retrait  du  mécanisme 
unique  en  cas  de  déchaussement  accidentel  ; 

5  Figure  5  montre  de  même  la  position  finale  de 
la  talonnière  après  ce  déchaussement  acciden- 
tel,  ou  avant  de  chausser  ; 

Figure  6  schématise  de  la  même  façon  une 
opération  de  chausse  de  cette  talonnière. 

10  En  se  reportant  aux  figures  1  à  3,  cette  talonnière 
unique  comporte  une  platine  unique  1  qui  est  apte  à 
être  fixée  sur  le  monoski  2  par  des  vis  3.  Ses  deux 
mâchoires  indépendantes  4,5  sont  articulées  autour 
d'un  axe  transversal  commun  6  qui  traverse  un  capot 

15  axial  unique  7.  Sur  cet  axe  6  est  aussi  articulée  une 
cuiller  d'armement  8  composée  d'un  levier  9  et  de 
deux  flasques  verticaux  11  qui  emprisonnent  les 
flans  latéraux  du  capot  7  de  manière  à  pouvoir 
glisser  verticalement  contre  ceux-ci. 

20  Les  parties  arrière  12,13  des  mâchoires  5  et  4 
comportent  chacune  une  saillie  14,14'  (figure  4)  qui 
est  apte  à  coopérer  avec  l'un  ou  l'autre  de  deux 
évidements  transversaux,  respectivement  supérieur 
15  et  inférieur  16,  de  la  face  avant  d'un  piston  axial 

25  unique  17,  qui  est  fortement  repoussé  vers  l'avant 
par  un  ressort  axial  de  compression  18  dont  la 
tension  est  réglée  par  une  vis  axiale  19  de  réglage  de 
dureté  traversant  l'arrière  du  capot  7.  Par  ailleurs, 
ces  parties  arrière  12,13  sont  rappelées  en  perma- 

30  nence  vers  le  bas  par  deux  ressorts  de  traction  21  ,22 
qui  les  relient  à  la  platine  1. 

De  part  et  d'autre  du  piston  17  sont  fixés  deux 
ergots  23,24  qui  sont  parallèles  à  l'axe  6  et  qui 
traversent  chacun  successivement  une  lumière 

35  horizontale  25  du  flan  latéral  respectif  du  capot  7, 
puis  une  lumière  oblique  26  du  flasque  respectif,  1  1 
ou  12,  de  la  cuiller  d'armement  8.  Les  deux  lumières 
obliques  26  sont  parallèles  et  elles  sont  toutes  deux 
dirigées  de  l'arrière  vers  l'avant,  selon  une  pente 

40  descendante  de  l'ordre  de  45  degrés  :  si  l'on  presse 
fortement  de  bas  en  haut  sur  le  levier  9,  les  deux 
ergots  23  et  24  sont  forcés  vers  l'arrière  par  les 
lumières  26  et  se  déplacent  dans  les  lumières 
horizontales  25  en  faisant  reculer  le  piston  17  contre 

45  la  force  du  ressort  18. 
Bien  entendu,  les  mâchoires  4,5  sont  équipées 

chacune,  comme  c'est  le  cas  pour  les  mâchoires 
traditionnelles,  d'une  languette  d'appui  27  apte  à 
recevoir  l'extrémité  arrière  28  de  la  chaussure,  et 

50  d'un  dispositif  classique  (non  représenté)  de  ré- 
glage  en  hauteur  commandé  par  une  vis  29. 

Le  fonctionnement  de  cette  talonnière  sera  main- 
tenant  décrit  en  référence  aux  figures  3  à  6. 

Sur  la  figure  3  est  représentée  la  talonnière  en 
55  cours  d'utilisation,  les  deux  chaussures  étant  en 

place  sur  le  monoski.  Les  deux  mâchoires  4,5  sont 
abaissées  dans  leur  position  stable  horizontale  et 
sont  solidement  maintenues  dans  cette  position  par 
le  piston  commun  17  qui  emprisonne  dans  son 

60  évidement  transversal  supérieur  15  les  deux  saillies 
14,14'  de  chacune  des  parties  arrière  13,12  des 
mâchoires  4,5. 

La  figure  4  montre  le  déchaussement  accidentel 
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qui  est  dû  à  un  effort  vertical  excessif  F  sur  le  talon 
28  de  la  chaussure  droite  normalement  maintenue 
par  la  mâchoire  4.  Cet  effort  excessif  F  fait  sortir  la 
saillie  14  de  son  logement  supérieur  15,  contre  la 
force  du  ressort  18,  de  sorte  que  cette  saillie  vient  en 
30,  en  repoussant  le  piston  17  vers  l'arrière  :  la 
position  instantanée  des  différentes  pièces  mobiles 
est  alors  celle  de  la  figure  4.  A  ce  stade,  l'autre 
mâchoire  5  est  encore  en  position  basse,  mais 
toutefois  sa  saillie  arrière  14'  n'est  plus  maintenue 
par  l'évidement  transversal  supérieur  15  du  piston 
17,  de  sorte  qu'elle  peut  se  relever  très  facilement 
sous  l'effet  d'une  infime  traction  du  pied  gauche  vers 
le  haut:  c'est  pratiquement  ce  qui  se  passe  car,  dans 
une  telle  opération  accidentelle  où  une  forte  traction 
F  s'exerce  sur  le  pied  droit,  une  traction  non  nulle 
est  toujours  corrélativement  exercée  sur  le  pied 
gauche. 

Les  deux  mâchoires  se  relèvent  donc  finalement 
l'une  et  l'autre  totalement,  pour  venir  toutes  deux 
enclencher  leurs  deux  saillies  arrière  14,14'  dans 
l'évidement  transversal  inférieur  16  du  piston  17  qui 
revient  alors  vers  l'avant  sous  l'action  du  puissant 
ressort  18  :  la  position  de  la  talonnière  est  alors  celle 
de  la  figure  5,  où  cette  talonnière  est  en  position 
d'ouverture.  Bien  entendu,  on  parvient  à  fortiori  au 
même  résultat  si  une  forte  traction  F  vers  le  haut  est 
exercée  simultanément  sur  l'arrière  des  deux  pieds. 

Pour  rechausser  maintenant  un  pied,  puis  l'autre, 
à  partir  de  la  position  déchaussée  de  la  figure  5,  on 
appuie  par  exemple  avec  le  pied  droit  sur  la 
languette  d'appui  27  de  la  mâchoire  de  droite  4. 
L'ergot  droit  passe  alors  de  l'évidement  inférieur  16 
i/ers  l'évidement  supérieur  15,  la  mâchoire  de 
gauche  5  restant  ouverte  en  position  haute  en  raison 
de  la  traction  exercée  par  le  ressort  21  .  On  procède 
Bnsuite  de  la  même  façon  avec  le  pied  gauche  pour 
smprisonner  sa  partie  arrière  dans  l'autre  mâchoire 
5. 

Pour  déchausser  maintenant  volontairement  un 
Died,  par  exemple  le  gauche,  puis  éventuellement 
'autre  pied,  c'est-à-dire  le  droit,  on  appuie  en  31  ,  par 
îxemple  avec  la  pointe  du  bâton,  du  haut  en  bas,  sur 
e  levier  9,  ce  qui  fait  reculer  le  piston  17  par 
'intermédiaire  des  deux  lumières  obliques  26  et  des 
srgots  23  et  24  :  la  position  obtenue  est  alors  celle 
de  la  figure  4.  Il  est  alors  aisé  de  soulever  avec  le 
Died  gauche  la  mâchoire  5,  comme  indiqué  en  traits 
nixtes  sur  la  figure  6,  puisque  les  saillies  14,14'  sont 
sorties  de  l'évidement  inférieur  16.  A  ce  stade,  si  l'on 
maintient  l'appui  en  31,  on  peut  aussi  aisément 
déchausser  l'autre  pied.  Si  on  ne  déchausse  pas  ce 
dernier  et  que  l'on  relâche  l'appui  sur  9,  le  piston  17 
evient  vers  l'avant  de  sorte  que  la  mâchoire  de 
droite  4  est  à  nouveau  emprisonnée  en  position 
jasse  (fermée),  tandis  que  la  mâchoire  5  est 
împrisonnée  en  position  haute  (ouverte):  on  peut 
ilors  utiliser  le  monoski  en  patinette,  ou  pour  une 
montée  en  escalier.  Pour  déchausser  ensuite  le  pied 
droit,  il  faut  à  nouveau  faire  reculer  le  piston  17  en 
ippuyant  sur  le  levier  9,  ce  qui  libère  la  saillie  14. 

On  constate  finalement  que  cette  talonnière,  avec 
jn  mécanisme  unique  et  malgré  tout  deux  mé- 
moires  indépendantes,  assure  les  fonctions  sui- 
vantes  : 
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-  déchaussement  assuré  du  deuxième  pied  lors 
d'un  déchaussement  accidentel  du  premier  pied, 

-  possibilité  de  chausser  chaque  pied  séparément 
sans  chausser  l'autre  pied, 

5  -  possibilité  de  déchausser  volontairement  cha- 
que  pied  séparément  sans  déchausser  l'autre  pied, 

-  possibilité  de  déchausser  néanmoins  volontaire- 
ment  les  deux  pieds  simultanément. 

En  cas  de  chute  dans  de  la  neige  poudreuse 
10  profonde  sans  déclenchement  de  la  tolonnière,  le 

skieur  n'a  qu'une  seule  manoeuvre  à  effectuer  pour 
dégager  ses  deux  pieds.  Le  mécanisme  unique  et  la 
platine  unique  permettent  un  allégement  de  la 
talonnière,  ainsi  qu'une  réduction  du  nombre  de 

15  pièces  en  mouvement  et  du  nombre  de  trous  à 
percer  dans  le  monoski  pour  le  montage  de  la 
fixation,  tout  en  renforçant  la  résistance  à  l'arrache- 
ment. 

Bien  évidemment,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
20  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit,  et  est 

bien  au  contraire  susceptible  d'être  réalisée  selon 
de  nombreuses  variantes  sans  sortir  de  son  cadre  : 
par  exemple,  les  lumières  26  pourraient  toutes  deux 
avoir  une  forme  de  zigzag  au  lieu  d'être  droites,  un 

25  dispositif  axial  unique  de  réglage  de  poussée  peut 
avantageusement  être  prévu,  les  saillies  14,14' 
pourraient  être  remplacées  par  des  évidements  et 
les  évidements  15,16  vice-versa  par  des  saillies 
correspondantes,  etc.. 

30 

Revendications 

?5 
1  -  Talonnière  de  fixation  pour  monoski,  ca- 

ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  platine 
unique  (1)  et  deux  mâchoires  indépendantes 
(4,5)  reliées  toutes  deux  à  un  mécanisme 

10  d'enclenchement  et  de  déclenchement  unique 
(17,18,8)  agencé  de  façon  que  le  retrait  du 
mécanisme  (17)  pour  libérer  une  des  mâchoires 
(4)  libère  de  son  emprise  l'autre  mâchoire  (5)  et 
lui  permette  alors  d'adopter  l'une  ou  l'autre  de 

(5  ses  deux  positions  stables  possibles. 
2  -  Talonnière  selon  la  revendication  1,  carac- 

térisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  capot  unique 
(7)  traversé  axialement  par  une  vis  unique  (19) 
de  réglage  de  dureté  et  encastré  dans  les 

>0  flasques  latéraux  (10,11)  d'une  cuiller  d'arme- 
ment  unique  (8),  ce  capot  (7)  contenant  un 
piston  axial  unique  (17)  repoussé  vers  l'avant 
par  un  ressort  (18),  et  en  ce  que  ce  piston  (17) 
comporte  d'une  part  sur  sa  face  avant  deux 

•5  moyens  (15,16)  de  blocage  de  l'une  et/ou 
l'autre  des  mâchoires  (4,5)  en  l'une  ou  l'autre 
de  ses  deux  positions  stables  uniquement 
lorsque  ce  piston  est  avancé,  la  cuiller  d'arme- 
ment  (8),  le  piston  (17),  et  le  capot  (7)  étant 

'0  munis  de  moyens  mécaniques  conjugués  (23  à 
26)  pour  faire  reculer  le  piston  (17),  et  par  suite 
libérer  les  deux  mâchoires  (4,5)  de  son  em- 
prise,  lorsque  cette  cuiller  d'armement  (8)  est 
actionnée. 

5  3  -  Talonnière  selon  la  revendication  2,  carac- 
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térisée  en  ce  que  ces  moyens  de  blocage  sont 
constitués  par  des  évidements  (15,16)  de  la 
face  avant  du  piston  (17),  ces  évidements 
coopérant  avec  respectivement  une  saillie  cor- 
respondante  (14,14')  sur  la  partie  arrière  (13,12)  5 
de  chacune  des  mâchoires  (4,5),  ou  vice-versa. 

4  -  Talonnière  selon  la  revendication  2  ou  la 
revendication  3,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  conjugués  aptes  à  faire  reculer  le 
piston  (17)  sont  constitués  par  :  10 

-  au  moins  un  ergot  transversal  (23,24)  sur 
au  moins  un  des  côtés  du  piston  (17),  et 

-  au  moins  une  lumière  horizontale  (25)  dans 
un  flan  latéral  du  capot  (7)  et  au  moins  une 
lumière  inclinée  (26)  dans  le  flasque  correspon-  15 
dant  de  la  cuiller  d'armement  (8),  ces  deux 
lumières  (25,26)  étant  toutes  deux  traversées 
par  le  même  ergot  (23)  . 

5  -  Talonnière  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  lumière  inclinée  (26)  a  une  20 
forme  de  zigzag. 

6  -  Talonnière  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
un  dispositif  élastique  (21,22)  de  rappel  de 
chacune  des  mâchoires  (4,5)  en  position  d'où-  25 
verture  lorsque  le  piston  (17)  est  reculé. 

7  -Talonnière  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
un  dispositif  axial  unique  de  réglage  de  poussée 
(19).  30 
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